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Déclaration de franchissement de seuil et déclaration d’intention 
(article L. 233-7 du code de commerce) 

 
 

 
GETLINK SE 

 
(Euronext Paris) 

 
 
 

1. Par courrier reçu le 25 juin 2019, la société The Children’s Investment Master Fund a déclaré avoir franchi 
individuellement en hausse, le 21 juin 2019, le seuil de 10% des droits de vote de la société GETLINK SE et détenir 
individuellement 52 544 523 actions GETLINK SE représentant 64 667 969 droits de vote, soit 9,55% du capital et 
10,01% des droits de vote de cette société1. 
 
Ce franchissement de seuil résulte d’une attribution de droits de vote double.  
 
A cette occasion, la société TCI Fund Management Limited2 (7 Clifford Street, London W1S 2FT, Royaume-Uni) 
agissant pour le compte de clients et de fonds dont elle assure la gestion, n’a franchi aucun seuil et détient 65 103 816 
actions GETLINK SE représentant 79 670 587 droits de vote, soit 11,84% du capital et 12,33% des droits de vote de 
cette société1, répartis comme suit :  
 

 Actions % capital Droits de vote % droits de vote  
The Children’s Investment Master Fund 52 544 523 9,55 64 667 969 10,01 
Talos Capital DAC 12 559 293 2,28 15 002 618  2,32 
Total TCI Fund Management Limited  65 103 816 11,84 79 670 587 12,33 

 
 

2. Par le même courrier, la déclaration suivante a été effectuée :  
 
«  L’acquisition des titres de la société GETLINK SE par la TCI Fund Management Limited s’inscrit dans le cadre 
normal de son activité d’« investment service provider » menée sans intention de mettre en œuvre une stratégie 
particulière à l’égard de la société GETLINK SE ni d’exercer, à ce titre, une influence spécifique sur la gestion de cette 
dernière. La société TCI Fund Management Limited n’agit pas de concert avec un tiers et n’a pas l’intention de prendre 
le contrôle de la société GETLINK SE. La société TCI Fund Management Limited n’a pas l’intention de demander sa 
nomination ou celle d’une ou plusieurs personnes comme administrateur, membre du directoire ou du conseil de 
surveillance ». 
 

_________ 

                                                           
1 Sur la base d’un capital composé de 550 000 000 actions représentant 646 075 703 droits de vote, en application du 2ème alinéa de 
l’article 223-11 du règlement général. 
2 « Private limited company » enregistrée au Royaume-Uni et contrôlée par M. Chris Hohn, TCI Fund Management Limited est un 
« investment services provider » qui agit pour le compte de The Children’s Investment Master Fund et Talos Capital DAC et a le 
pouvoir d’exercer les droits de vote attachés aux actions déclarées. 


